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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  1 AVRIL 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

Membres : 
Présents : 

17
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt cinq, le un avril à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Dalila ALLALI ;  Madame Nabiha LAOUADI ;
Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Madame  Sabine  RUTON ;
Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Madame  Françoise  MONCHANIN ;  Madame  Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ABSENTS
Madame  Françoise  BATUT   ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO   ;  Madame  Dalila
BOUGHOUICHE  ; Monsieur Damien PELLAT  ; Madame Aurèle LARCHEZ  ; Monsieur Xavier
REBECHE 

SUBVENTION 2025 - CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS AVEC
L'ASSOCIATION HESTIA AIDE ET SOINS

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

Le C.C.A.S encourage et soutient le développement d’actions visant à la mise en œuvre d’une
politique gérontologique active.

L’association Hestia Aide et Soins qui résulte d’une fusion-absorption de l’AMAD Rhône Sud
par l’AISIAD de Givors depuis le 1er juin 2020, a pour vocation :

• de faciliter le maintien à domicile des personnes malades, handicapées et âgées,

• d’assurer les soins infirmiers sur prescription médicale,

• de représenter les intérêts professionnels et sociaux des particuliers employeurs de
personnels effectuant à leur domicile des tâches à caractère familial ou ménager,

• de participer à la coordination efficace de tous les intervenants du secteur auprès des
personnes : service d’aide à domicile, professionnels de santé, libéraux et hospitaliers,
C.C.A.S, associations diverses,
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• d’offrir de manière permanente ou occasionnelle des prestations de services ou des
produits à la vente entrant dans le cadre de son objet, ou contribuant à sa réalisation.

Son action s’étend à tous, sans aucune distinction, dans un esprit de parfaite tolérance et de
respect des convictions de chacun. 

Elle a un caractère laïc.

Le C.C.A.S souhaite soutenir les actions de l’association Hestia Aide et Soins pour :

• que l’ensemble de la population malade, âgée et handicapée, quelles que soient ses
ressources, puisse bénéficier des prestations proposées et gérées par l’association.

• une démarche partenariale et une recherche de complémentarité avec les acteurs de
la ville. 

Au regard de ces éléments, les actions de l’association s’inscrivent dans la politique sociale du
C.C.A.S  en  répondant  aux  besoins  de  la  population  senior  au  travers  d’actions  pour  le
maintien à domicile et de participation au plan canicule. Le C.C.A.S de Givors entend soutenir
l’action de l’association et apporter une subvention de 25 000 €.

Ce partenariat est encadré par des conventions annuelles depuis 2022, il est proposé de le
renouveler pour l’année 2025 selon la convention ci-annexée.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

11 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER le président du C.C.A.S, ou son représentant, à signer la convention et
tout acte afférent avec l’association HESTIA Aide et Soins ; 

• D’INSCRIRE la subvention de 25 000 € au budget 2025.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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